
DEVELOPPEMENT DE LA FILIERE VAE EN ISERE

« Adaptation et partage des espaces naturels liés 

aux nouveaux usages des VAE »

12 juillet 2022 – Siège de Rossignol (Saint Jean de Moirans)



Programme

• Présentation de la gamme de vélos Rossignol par Albert BAQUES (Rossignol Bikes)

• Les actions du Parc Naturel Régional du Vercors : Pierre MAYADE (PNR Vercors)

• Cadre juridique des espaces naturels : Maitre MOLLION (Avocat Associé CAP)

• Faciliter la cohabitation entre tous les usagers de la nature : Marine VERCHERE (Isere Outdoor)

• Cohabitation entre usagers : Fabien JHISTARRY (Mountain Bikers Foundation)

• Information pédagogie, labellisation au cœur des pratiques VAE dans les territoires : Julien 
REBUFFET (MCF)

• La nouvelle plateforme de Rossignol au service des territoires avec respect de l’environnement : 
Alison LACROIX (ON Piste)
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De nouveaux conflits… …et de nouvelles solutions

DEVELOPPEMENT DE LA FILIÈRE VAE-VTTAE ISERE

« Adaptation et partage des espaces naturels liés aux nouveaux usages des VAE »

https://www.youtube.com/watch?v=6AspgDCn6XA&t=87s
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Les actions du parc naturel régional du 
Vercors : Pierre MAYADE (PNR Vercors)
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Les actions du PARC NATUREL REGIONAL DU VERCORS:
Amélioration de l’offre
-Actualisation des bases VTT en lien avec les offices de tourisme
-Relier les bases VTT locale (FFV et FFC) en proposant de l’itinérance VTT 
(nouveau topo + adapté au VAE), les Grandes Traversées du Vercors !
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Communication/sensibilisation:
-Valorisation globale des services liés au vélo (VTT et Cyclo, déploiement accueil vélo)
-Maîtrise du contenu sur les réseaux sociaux (sur les différentes plateforme, Komoot, 
Utagawa VTT….) et veille auprès des blogueurs/influenceurs
-Sensibilisation au partage de l’espace sur les sites fréquentés (tableau de 
fréquentation, code de bonnes pratiques, livret d’accueil…)

Concertation
-Etude sur la pratique du VTTAE sur la RNHPV (enquête en 2018)
-Lancement d’une étude VTT  sur  la pratique Enduro (été-automne 2022)



Cadre juridique des espaces naturels : 
Maitre MOLLION (Avocat Associé CAP)
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Juridique : qualification des VAE
• L’article R-311-1 du code de la route qui définit les différentes catégories de véhicules terrestres 

prévoit notamment s’agissant des cycles :

• Cycle : véhicule ayant au moins deux roues et propulsé exclusivement par l’énergie musculaire des 
personnes se trouvant sur ce véhicule, notamment à l’aide de pédales ou de manivelles ;

• Cycle à pédalage assisté : cycle équipé d’un moteur auxiliaire électrique d’une puissance nominale 
continue maximale de 0,25 kilowatt, dont l’alimentation est réduite progressivement et finalement 
interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 km/ h, ou plus tôt si le cycliste arrête de 
pédaler ;

• Un VAE homologué est un « cycle » et n’est pas considéré comme un véhicule terrestre à moteur au 
regard de l’article L 211-1 du code des assurances.
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Juridique : statut des sites et conventions

Propriétaire ?

Public

Domaine public 

AOT 

Occupation du 
domaine public 

Domaine privé 
Conventions de 

droit privé 

Privé Pas de distinction 
Conventions de 

droit privé 



DEVELOPPEMENT DE LA FILIÈRE VAE-VTTAE ISERE

« Adaptation et partage des espaces naturels liés aux nouveaux usages des VAE »

Juridique : servitude en montagne 
Article L342-20, C. tourisme 

• Les propriétés privées ou faisant partie du domaine privé d'une collectivité publique peuvent 
être grevées, au profit de la commune, du groupement de communes, du département ou du 
syndicat mixte concerné, d'une servitude destinée à assurer le passage, l'aménagement et 
l'équipement des pistes de ski alpin et des sites nordiques

• Après avis consultatif de la chambre d'agriculture, une servitude peut être instituée pour 
assurer, dans le périmètre d'un site nordique ou d'un domaine skiable, le passage, 
l'aménagement et l'équipement de pistes de loisirs non motorisés en dehors des périodes 
d'enneigement.

• Lorsque la situation géographique le nécessite, une servitude peut être instituée pour assurer 
les accès aux sites d'alpinisme, d'escalade en zone de montagne et de sports de nature, au sens 
de l'article L. 311-1 du code du sport, ainsi que les accès aux refuges de montagne.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547659&dateTexte=&categorieLien=cid
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Juridique : rôle de la police du maire ? 
Ordre public général (maire ou président EPCI si transfert)

➢ art. L. 2212-2 CGCT : « la police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques »

➢ Le maire demeure compétent pour réglementer la circulation sur les voies publiques,
notamment les pistes cyclables, créées par un EPCI (CAA Marseille, 15 déc. 2009, n°
09MA00773, Ville Marseille). Et chemins ruraux ou chemins d’exploitation

➢ Il dispose des mêmes pouvoirs de police sur les voies privées appartenant à des particuliers,
dès lors qu'elles sont ouvertes à la circulation publique

➢ Le maire ne saurait, sans excéder les pouvoirs qu'il tient de l'article L. 2212-2 du Code
général des collectivités territoriales, rouvrir une voie privée à la circulation générale si ses
propriétaires s'y opposent expressément. Ces derniers sont en droit d'en interdire l'accès à
tout moment (CE, 5 mars 2008, n° 288540, Bermond)
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Juridique : quelles mesures de police? 

➢ Principe de proportionnalité

➢ Mesure motivée formellement (courrier ou arrêté)

➢ Limitation dans le temps et dans l’espace (périmètres)

➢ Conciliation entre les différents usagers

➢ Pas d’atteinte de concurrence / pas de discrimination



Faciliter la cohabitation entre tous les 
usagers de la nature : Marine 
VERCHERE (Isere Outdoor)
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FACILIER LA COHABITATION ENTRE TOUS LES 

USAGERS DE LA NATURE

Département de l’Isère – Service Jeunesse et Sport

Les données géolocalisées liées au partage de l’espace

-Faciliter la création des données de partage de l’espace quand elles n’existent pas

-Lier les données et informations du partage de l’espace avec les données sites / itinéraires
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Données géolocalisées liées au partage de l’espace

Alpages : travail avec la Fédération des Alpages de l’Isère 
dans le cadre d’une convention cadre départementale

-Signalétique pastorale

-Diffusion de la cartographie des alpages et valorisation des informations liées aux 
zones

-Expérimentation sur le découpage de la cartographie en quartiers en 2021 et 2022

-Organisation par la FAI d’un lien entre un référent pastoralisme dans les offices de
tourisme et les bergers

-Objectif de diffuser les zones et infos liées accompagnées d’informations de
sensibilisation



DEVELOPPEMENT DE LA FILIÈRE VAE-VTTAE ISERE

« Adaptation et partage des espaces naturels liés aux nouveaux usages des VAE »



DEVELOPPEMENT DE LA FILIÈRE VAE-VTTAE ISERE

« Adaptation et partage des espaces naturels liés aux nouveaux usages des VAE »

Données géolocalisées sur la partage de l’espace

Chasse : travail avec la Fédération des Chasseurs de l’Isère

-Protect Hunt : déclaration des battues collectives en direct par le chef de
battue

Flux BIODIV’SPORT et ENS

Valorisation du PDIPR et des sentiers balisés pour éviter le
passage en propriétés privées, zones sensibles …
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Données géolocalisées sur la partage de l’espace

Consultation des zones de vigilance :

- Pour les usagers : intérêt de consulter les zones en même
temps que le tracé d’un itinéraire

Valorisation des informations de sensibilisation

- Travail dans le cadre de la CDESI :
- Création d’une stratégie de communication à l’échelle départementale

(adaptable)
- Diffusion des informations « validées » par les fédérations / contenu

l’échelle du Département



Cohabitation entre usagers : Fabien 
JHISTARRY (Mountain Bikers Foundation)
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Fabien Jhistarry

Coordinateur national

Pratique VTT : Des 

solutions plutôt que 

l'interdit
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Par l'action

Favoriser le dialogue entre les

usagers

Le dialogue comme solution

prioritaire

MBF est un interlocuteur pour la

pratique VTT et un facilitateur

d'accès à des interlocuteurs



Par l'action

Sensibilisation à la bonne

cohabitation

Importance des communications

croisées (de la conception à

l'affichage sur le terrain) sur les

bonnes pratiques à avoir dans les

espaces naturels : sentiers

partagés, politesse, priorité...
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Par l'action

Rendre les pratiquants acteurs

de leur passion

Les sentiers sont des

infrastructures qui ont besoin

d'entretien

Formation et mise en pratique

par la MBF



Par l'expertiseAudit et conseils sur le

développement du VTT

Association d'intérêt général,

transmission de sa vision et de

son expertise

Nombreux accompagnements au

fil des ans : assurances,

autorisations...
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Travail interne de production

d'expertise

Commissions et GT internes pour

synthétiser améliorer les

connaissances

Production de tutoriels et de

guides pour diffusion et

vulgarisation

Par l'expertise
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Par l'objet

Dispositif de signalétique

Intégrée à son environnement et

porteuse de messages positifs

Elément de gestion et de

canalisation des flux d'activités

outdoor
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Par l'objet

Dispositif sonore

Etre entendu pour se signaler et

ne pas surprendre
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Par l'objet

Dispositif visuel

Etre visible, la sécurité avant tout
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Par l'objet

Dispositif numérique

Pratiquants de sports de nature

de plus en plus connectés

technologiquement

Levier des applications

numériques pour transmettre des

informations pratiques ou de

sécurité
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https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.findtech.landshare2&hl=fr


http://mbf-france.fr/

Fabien Jhistarry

Mountain Bikers Foundation

Coordinateur national

fabien@mbf-france.fr

09 51 13 81 84
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http://mbf-france.fr/


Information pédagogie, labellisation 
au cœur des pratiques VAE dans les 
territoires : Julien REBUFFET (MCF)
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• Information pédagogie, labellisation au cœur des 

pratiques VAE dans les territoires : Julien REBUFFET 

Directeur MCF 
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Les enjeux pour un développement harmonieux du VAE :

1) Transmettre les codes et la culture de la cohabitation

2) Mieux guider les pratiquants sur le terrain

3) S’appuyer sur les socio-pros et acteurs de terrain



12 juillet 2022 – Siège de Rossignol (Saint Jean de Moirans)

DEVELOPPEMENT DE LA FILIÈRE VAE-VTTAE ISERE

« Adaptation et partage des espaces naturels liés aux nouveaux usages des VAE » 

1) Transmettre les codes et la culture de la cohabitation

• Moyens :

- Charte de bonne pratique 

- Communication institutionnelle

- Informations sur le terrain

• Canaux de diffusion :

- OT

- Site institutionnel

- Application

- Signalétique positive

- Moniteur

- Loueur 
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2) Mieux guider les pratiquants sur le terrain

• Par la création d’une offre de boucles et parcours réfléchie ;

• Par la qualité du balisage ;

• En rendant accessible les traces GPS ;

• Par des solutions innovantes : application, système d’audio guidage ;

• En favorisant les pratiques encadrées.
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3) S’appuyer sur les socio-pros et acteurs de terrain

- Loueurs via une charte mettant l’accent sur les conseils liés à la

cohabitation ;

- Moniteurs par une démarche de certification par les gestionnaires

d’espaces naturels ;

- OT par la formation des agents d’accueil ;

- Autres usagers de la nature par la formation (alpagistes, forestiers …).
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Conclusion et enjeux 

Faire la promotion d’une offre pensée, qualifiée et anticipée permet de

diriger automatiquement 80 % des pratiquants sur les parcours

souhaités sans passer par la règlementation = Principe du Nudge

Les enjeux sont la promotion et la mise à connaissance de ces

parcours, ainsi que d’une culture de la cohabitation. Cela passe par une

implication de tous les acteurs et par des solutions simples, innovantes

et pratiques.

Investir sur des solutions d’anticipations permet d’aboutir à des

équilibres gagnant/gagnant et les démarches de labellisations sont

d’excellents leviers pour atteindre ces objectifs.



La nouvelle plateforme de Rossignol au 
service des territoires avec respect de 
l’environnement : Alison LACROIX (ON 
Piste) 
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Synthèse

Plusieurs solutions permettent de faciliter la 
cohabitation et le partage des espaces :

• Embauche de médiateurs
• Formation & apprentissage
• Informations & communication
• Balisage des espaces
• Gestion des flux et quotas 
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AGENDA : 

Evènements économiques : 

• 31 aout : Rdv experts observations & 
indicateurs économiques 

• 19 octobre : Assises nationales du VAE au 
WTC Grenoble  

• Novembre-décembre : Atelier sur les 
énergies décarbonées pour les cycles 

Evènements sportifs :

• 14 Juillet : Tour de France - 12e étape 
(Briançon-l’Alpe-d’Huez) 

• 15 juillet :  Tour de France – 13e étape 
(Le Bourg-d'Oisans - Saint-Étienne)

• 05 juillet – 30 aout : Oisans Col Series
• 05 juillet – 10 septembre : Les 

échappées iséroises 2022
• 27 – 28 aout : Trans’Vercors VTT 

(Villard-de-Lans)
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